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Motion populaire d'un groupe de citoyens 
 
Après l'acceptation de la péréquation par le peuple suisse (RPT), quel avenir pour les 
institutions AI neuchâteloises? 

En automne 2004, le peuple suisse a accepté la nouvelle péréquation financière intercantonale 
(RPT), elle aura un effet sur le financement des institutions AI. 

Nous craignons que cette décision ait un effet différencié en fonction de la santé financière des 
cantons. 

Dans le contexte neuchâtelois, nous avons le souci d'assurer le maintien de la qualité 
d'accompagnement des personnes accueillies dans les institutions AI. Ceci implique un personnel 
d'encadrement formé et en nombre suffisant, des structures adaptées aux problématiques des 
personnes accueillies et un maintien des prestations fournies. 

Suite à l'acceptation de la RPT, les prestations équivalentes à celles que la Confédération finançait 
devront être assurées pour une durée de trois ans par le canton. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier comment garantir la qualité d'accompagnement des 
personnes accueillies dans les institutions AI du canton, ainsi que la pérennité du financement de 
ces dernières, au-delà du délai cadre de trois ans imposé par la Confédération à tous les cantons. 

Motivation 
Suite à la votation populaire de septembre 2004 concernant la RPT, nous nous interrogeons sur l'avenir des 
institutions du canton financées par l'AI. En. effet, les craintes se basent sur les faits suivants qui sont 
constatés au quotidien par des personnes provenant de divers horizons en lien avec le handicap: 

Nous sommes préoccupés par une augmentation de la population en situation de handicap pour les enfants 
comme pour les adultes vieillissants. En effet, nous constatons des demandes de plus en plus importantes 
et diversifiées dans les lieux d'accueil de ces personnes, tant au niveau du handicap qu'au niveau du temps 
demandé à l'institution. De plus, l'augmentation de l'espérance de vie implique un encadrement spécifique et 
approprié. Nous craignons de ne plus pouvoir assurer un service au plus proche des besoins des personnes 
en situation de handicap et des familles si le canton n'assume pas pleinement le transfert de charges 
imposées par la confédération au canton. 

Depuis plusieurs années, l'acceptation des budgets concernant les institutions est soumise à un contrôle 
rigoureux entraînant du retard. Ceci entrave toute politique d'anticipation au sein de nos institutions et les 
pousse à agir dans l'urgence. Les actions dans la précipitation permettent de trouver des solutions à court 
terme qui ne résolvent pas les problèmes rencontrés notamment au niveau des locaux et de l'espace. 

Le patrimoine bâti de certaines institutions AI manque cruellement d'entretien et de mise à niveau, ce qui 
implique la nécessité d'une réflexion à long terme sur la rénovation et l'adaptation de ces dernières pour des 
personnes avec des handicaps physiques et des troubles du comportement considérables. 

Nous constatons que sans la présence quotidienne de personnels stagiaires, il ne serait pas possible de 
maintenir actuellement les prestations fournies ainsi que la qualité de ses dernières. Nous aimerions que le 
canton considère que la présence nécessaire des stagiaires est un signe de précarité et d'inquiétude. Les 
personnes en stages devraient pouvoir avoir la possibilité de se former et de profiter des diverses 
expériences au sein d'une institution et ne devraient pas être considérées comme une force de travail à part 
entière. 

Nous aimerions également faire un lien avec l'actualité du canton de Neuchâtel et des mesures d'économies 
budgétaires. En effet, en plus de notre souci quant à l'application de la RPT, le gel des remplacements du 
personnel, de la création de nouveaux postes et de la possibilité de participer à des formations continues va 
avoir un impact direct sur les prestations et la qualité de ces dernières, donc une péjoration des possibilités 
d'accueil au sein de notre canton. 

En conclusion, la nécessité d'une réflexion à long terme sur l'avenir du financement des institutions AI 
s'impose. Il nous paraît essentiel d'obtenir des réponses et des garanties de la part du Conseil d'Etat. C'est 
pourquoi nous comptons sur vous pour réaliser l'étude demandée et le maintien du financement nécessaire 
au bien-être des Neuchâteloises et des Neuchâtelois vivant avec un handicap. 

 
Première signataire: Malika Friche, rue de l'Orangerie 8, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 1208 signatures. 


